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Acte notarié conservé aux Archives départementales de l’Indre

 Pièce d’un dossier de client d’une étude du Blanc, en cours de cotation.

Le notaire (Auger ? Poiron ?) n’a pas signé la minute, mais l’a fait enregistrer au contrôle des

actes... quelques années plus tard, sans doute lors du règlement définitif de la succession.

L’écriture est régulière, mais très « bouclée », avec des risques de confusion dans les e, c, i

(deceds, p.1 l. 2, huict vingt p.1 ligne 13).

La monnaie utilisée est la livre (1 £ = 20 sols, 1 sol = 12 deniers).

Avant (p. 1 ligne 28) : lieu dit au Blanc ; Ruffet (p. 2 ligne 14) : Ruffec, paroisse voisine du

Blanc.
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Transcription de la page 1 du document

[1] Mémoire de ce que j’ai receu aprés

[2] le deceds de feu Madame Dubreuil ma

[3] fille jusqu’au jour de l’invantaire, et de ce que

[4] j’ay delivré et debourcé.

[5] Premierement trouvé dans le comptouer

[6] de la boutique quatre livres dix sols.

[7] Delivré de marchandise a Nicollas Gillet

[8] cens huict livres de fert a trois sols

[9] la livre, quy font seize livres quatre sols,

[10] sur lequel j’ay receu quatre livres

[11] unze sols, cy 4 £ 11 s

[12] reste neuf livres treise sols 9 £ 13 s. d.

[13] Plus au nommé Billard huict vingt quinze

[14] livres de fert a deux sols neuf deniers

[15] la livre quy font  vingt quatre livres

[16] un sol trois deniers

[17] Plus donné aud. Billard quatre vingt

[18] quinze livres de fert montant

[19] a deux sols neuf deniers la livre,

[20] font quatorze livres seize sols neuf

[21] deniers, sur quoy reçu vingt quatre

[22] livres, cy

24 £

[23] Reste quatorze livres dix huict sols, 14 £ 18 s. d.

[24] Plus donné au nommé Chesne neuf

[25] livres et demy de fert coullé a

[26] trois sols la livre quy font vingt sept

[27] sept sols six deniers, 1 £ 7 s. d.

[28] Plus au metayer d’Avant pour du fert

[29] a six billettes d’assier, doibt vingt

[30] huict sols,

1 £ 8 s. d.

[31] Plus madame Papellard doibt

[32] quatre vingt livres de fert a deux sols

[33] neuf deniers, faict unze livres.Plus le pere Rabillard doibt quinze

[34] sols pour du fert faudry [ ?] 15 s. d.
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Transcription de la page 2 du document :

[f° 1 v°] Plus le metayer de madame

[2] Bertignolle de La Molliere me doibt

[3] dix livres moings un cartron de fert,

[4] prix faict a vingt neuf sols 1 £ 9 s. d.

[5] Plus monsieur Bastardon doibt trois livres

[6] deux sols pour du fert a luy delivré,

[7] cy

3 £ 2 s. d.

[8] Plus pour le fils de la Pellerin doibt

[9] dix livres et demye de fert, prix faict

[10] a trente un sol et six dinier, sur quoy

[11] j’ay reçu douze sols, cy 12 s.

[12] Reste dix huict sols six deniers , 18 s. 6 d. d.

[13] Plus pour Charles Tranchand de Villenayt,

[14] doibt quinze livres de fert a trois sols

[15] la livre monte quarente cinq sols, 2 £ 5 s. d.

[16] Somme toutte la recepte que j’ay faict

[17] trente trois livres treize sols, cy 33 £ 13 s.

[18] Somme toutte ce quy est deub par lesdits

[19] susdits trente six livres six sols, cy

36 £ 6 s.

[20] Debourcé pour maditte fille :

[21] Premierement retiré payé un billet de monsieur

[22] le curé de Saint Ginetour de la somme de

[23] quatre livres six sols que lad. Deffunte

[24] Dubreuil devoit payer a l’acquit de Rapin,

[25] laboureur, cy

4 £ 6 s.

[26] Plus achepté pour quarente deux sols

[27] de seel pour les mineurs de lad. feue Dubreuil

[28] ma fille, cy

2 £ 2 s.

[29] Plus donné aux collecteurs de lad. paroisse

[30] de Saint Ginetour pour la taille et capitation,

[31] cinq livres trois sols six d., cy 5 £ 3 s. 6 d.

[32] Plus donné a monsieur Delagoutte pour des messes

[33] pour le repos de l’ame de feu madame Dubreuil
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Transcription de la page 3 du document :

[f° 2] ma fille, trois livres, cy 3 £

[2] Plus a monsieur Girard aussy pour des messes,

[3]trois livres, cy 3 £

[4] Pour l’enterrement de lad. deffunte, six livres,

 [5] cy 6 £

[6] Plus donné a monsieur Pinnetier pour un reste

[7] que luy devoit lad. deffunte Dubreuil et les

[8] sierges, six livres, cy 6 £

[9] Plus quarente quatre sols a monsieur Fleuret

[10] pour un habit pour le petit, cy

2 £ 4 s.

[11] Plus vingt sept sols donné a la Janne

[12] pour breyer la chanvre contenus a l’invantaire,

 [13] cy

1 £ 7 s.

[14] Plus payé seise sols a la cabarettier de Ruffet

 [15] que lad. deffunte devoit, cy

 16 s.

[16] Plus dix huict sols pour le fillassier quy

[17] a accomodé le chanvre, cy 18 s.

[18] Plus trente sols, donné a monsieur Denis pour

[19] accomoder une couchette pour les enffans

 [20] de lad. deffunte, cy 1 £ 10 s.

[21] Plus trois livres donnée au voiturier pour

[22] amener la vendenge, cy 3 £

[23] Plus pour les fraix des vendenges payée

[24] les ouvriers a raison de dix sols par jour

[25] et pour faire accomoder les vesseaux,

[26] sercles et nosritures, quinze livres, cy

[27], cy

15 £

[28] Plus pour la nosriture des enffans de lad.

[29] deffunte, la servante achepté le pain et

[30] viandes depuis le deceds de lad. deffunte,

[31] vingt livres, cy 20 £
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Transcription de la page 4 du document :

[f° 2 v°] Plus donné au nommé Manquiet, voiturier,

[2] pour une voiture de fert contenus a l’inventaire,

[3] quarente sols, cy, 2 £

[4] plus pour un chapeau 1 £ 7 s.

[5] Somme de tous les debourcez, soixante

[6] et huict livres dix neuf sols six deniers,

[7] cy

78 £ 19 s. 6 d.

[8] Sur quoy reçu trente trois

[9] livres treize sols, cy 33 £ 13 s.

[10] Reste a lad. dame Testenoire de mises et

[11] depance quarente cinq livres six sols six

[12] deniers, cy

45 £ 6 s. 6 d.

[13] Et outre ce, est deub delivrance de fert,

[14] comme sy dessus est dit, a lad. sucession

[15] trente six livres six sols, cy 36 £ 6 s.

[16] Ce que dessus moy ditte Testenoire

[17] je certiffie verittable et offre

[18] l’affirmer par sermant, en foy de quoy

[19] j’ay signé au Blanc ce dix huict octobre

[20] mil sept cens dix huict.

[21] [signé] ANNE TESTENOIRE

[22] controllé au Blanc le [23] 27 janvier 1723 R[eçu] 12 s. [24] [signé] LAVERGNE

comis.


